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 D’ordre de mon gouvernement et comme suite aux précédentes lettres que nou s 

vous avions adressées sur les crimes commis par Daech et l’Organisation de libération 

du Levant (Front el-Nosra), inscrits sur la Liste des entités terroristes tenue par le 

Conseil de sécurité, et qui contrôlent, avec le soutien des forces militaires turques 

d’occupation, des secteurs de la province d’Edleb et alentour dans le nord-ouest de la 

Syrie, je tiens à vous communiquer les informations suivantes  : 

 Les groupes terroristes armés contrôlant la province d’Edleb empêchent les 

habitants de se rendre au point de passage humanitaire de Saraqeb-Troumbé, que le 

Gouvernement syrien a ouvert pour faciliter la sortie des civils d ’Edleb et alléger 

leurs souffrances humanitaires à la suite du siège imposé par les groupes terroristes 

susmentionnés, inféodés à l’occupant turc. Ces groupes ont tiré plusieurs salves 

d’obus depuis la localité de Neïrab où ils sont positionnés, en direction de la ville de 

Saraqeb, pour intimider les civils et les empêcher de se rendre au point de passage 

humanitaire. 

 Ces groupes terroristes empêchent également plus de 3 000 élèves du secondaire 

et quelque 3 300 élèves du primaire se trouvant dans les zones qu’ils contrôlent de se 

présenter aux centres d’examen officiels du Ministère syrien de l’éducation. 

 Le Gouvernement syrien souligne que le Conseil de sécurité doit assumer ses 

responsabilités et prendre des mesures fermes contre l’occupant turc parrainant ces 

organisations terroristes, notamment Daech et l’Organisation de libération du Levant, 

qui persistent à commettre des crimes et des violations graves contre la population 

d’Edleb et des zones alentour.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Bassam Sabbagh 

 


